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Martin Mezger

Chère lectrice, cher lecteur,

Notre pays vient de franchir un pas décisifs'agissant

des personnes âgées. Il existe désormais un Conseil

suisse des aînés (CSA) tout ce qu 'il y a de plus

officiel et Pro Senectute s'en réjouit et formule

ses meilleurs vœux de succès à tous les nouveaux

membres, suppléantes et suppléants élus, dans les

tâches importantes qui les attendent.

A priori, il ne coule pas de source que les deux

grandes structures faîtières suisses qui chapeautent

les associations de défense des intérêts des seniors

se soient mises d'accord sur ce projet ambitieux, car

leurs membres ne partagent pas forcément les mêmes

sensibilités sur les grands sujets de société. C'est

d'autant plus heureux que l'ancienne génération va

désormais pouvoir s'exprimer d'une seule voix et

mieux s'affirmer dans le débat politico-social. Il est

fondamental que la génération des aînés dispose

aujourd'hui d'une plate-forme en vue pourfaire

connaître et faire partager ses propositions et ses

réflexions.

Même si le préfixe latin «pro» dans le nom de notre

fondation signifie littéralement «pour», nous l'avons

toujours interprété, au cours de notre longue histoire,

en lui donnant aussi le sens de la préposition «avec».

Si Pro Senectute existe bel et bien pour les personnes

âgées, la fondation cherche à réaliser ses objectifs

AVEC les personnes âgées.

Martin Mezger

Directeur de Pro Senectute Suisse

L'air du temps

Un forum pour la

génération des aînés

Depuis peu, la Suisse s'est dotée d'un conseil

des aînés qui doit favoriser la

participation des seniors et défendre leurs

intérêts. Il est né grâce à la collaboration

des associations d'aînés et à l'appui de la

Confédération.

La présence de la conseillère fédérale Ruth

Dreifuss lors de l'assemblée constitutive du

Conseil suisse des aînés, à la fin novembre de

l'an dernier, témoigne de l'importance que la

Berne fédérale attache à cet organisme. Dans

son message, Mme Dreifuss explique qu'il est

«légitime que les aînés s'organisent pour
défendre leurs intérêts et exprimer leurs besoins.

Et il est essentiel que cette fonction ne soit pas

exercée uniquement par des experts mais par

les personnes directement concernées.»

C'est surtout en 1999, à l'occasion de l'Année

internationale des personnes âgées, que le désir

des seniors de pouvoir débattre ensemble

de toutes les questions qui les concernent s'est

publiquement manifesté. La «Landsgemeinde

des aînés» de l'Association suisse des aînés et

des rentiers (ASAR), ainsi que la «Session des

aînés» de la Fédération des associations de

retraités et de l'entraide en Suisse (FARES) se

sont mobilisées, afin de renforcer la participation

de la génération des aînés.

Une solution de droit privé

En premier lieu, les deux organisations
devaient élaborer un concept commun. Leur
souhait de créer un organe consultatif similaire

aux commissions fédérales pour la

jeunesse ou pour les questions familiales n'a pas

pu se concrétiser, le Département fédéral de

l'intérieur préférant une forme politiquement
moins contraignante. Finalement, on a opté

2 PS Info 1/2002 • Mars


	Editorial : chère lectrice, cher lecteur

